
GENÈSE DES GRANDES LOIS SOCIÉTALES

DU XXÈME SIÈCLE 

Traité d’union économique, monétaire et politique - Traité de Maastricht, 7 février 1992.

Des grandes lois, celles dont on se plaît à dire qu’elles ont profondément modifié notre société, nous
ignorons souvent qu’une longue histoire a précédé leur vote par le Parlement.
Par leur nature, elles sont le fruit du long processus d’évolution de l’opinion publique. Celui-ci a requis
patience et pugnacité de ceux qui les ont défendues.
C’est cette genèse, ce rappel historique, que ce cycle de cours se propose d’éclairer. Son objectif est de
mettre en valeur les événements qui ont permis l’aboutissement des projets de lois, parfois portés par
plusieurs générations de députés. 

Séparation des Églises et de l’État Loi du 9 décembre 1905. 

Reconnaissance du droit syndical et législation sur le temps de travail - Accords Matignon, 7 juin 1936.

Droit de vote et d’éligibilité des femmes - Ordonnance du 21 avril 1944. 

Abolition de la peine de mort - Loi du 9 octobre 1981.
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HISTOIRE 

LET28

13/06/2025 

J.C. CALÈS
(Ancien local de la Perception)
7, rue de Brévannes
Bus 40, 23, 12, 435, arrêt Gare RER
RER A terminus 

5 séances de 2 heures soit 10 heures 

Les mardis de 14h à 16h 

Isabelle

DUMIELLE 

Docteure en Histoire
Panthéon Sorbonne 

10 participants minimum - 20 personnes maximum
Ouverture du cours sous condition de regrouper un

minimum de participants. 

Tarifs : 50 € - 55 € 

Boissy-Saint-Léger 


